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La variante 1 à partir des Cosmetiques avec un tunnel rectiligne vers la gare souterraine est 
retenue, afin de réduire les impacts sur le bâti en limitant la zone à 4 voies. Cette zone à 4 
voies permettra les échanges de trains entre la ligne PLM et la LGV Méditerranée d’une part, 
l’accès à la gare de surface ou à la gare souterraine de Marseille Saint Charles d’autre part. 

SOLUTIONS RETENUES DANS LE DOSSIER 
MINISTERIEL du Secteur de Marseille Nord
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La variante 1, dite « des Abeilles » a fait l’unanimité et est retenue. Elle permet une gare moins 
profonde pouvant être creusée depuis la surface dans des emprises SNCF. L’évacuation des 
déblais pourra se faire par fer. Cette solution augmente légèrement le cheminement piéton 
(~30 secondes) pour l’accès au métro, mais le raccourcit pour les correspondances TGV/TER 
entre gare de surface et gare souterraine.

SOLUTIONS RETENUES DANS LE DOSSIER 
MINISTERIEL du Secteur Marseille St Charles
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La sortie du tunnel la plus à l’ouest est retenue, située à la Parette (juste à l’est de la gare de 
Blancarde), afin de maximiser le linéaire à 4 voies (qui sera complet de Marseille St Charles 
à Aubagne) pour améliorer la robustesse de système ferroviaire avec de nombreuses zones 
d’échange. Des murs anti bruit diminueront les nuisances par rapport à aujourd’hui. Les 2 
variantes pour améliorer la zone de la Barrasse (4 voies sur le tracé actuel, ou rectification de 
la courbe) restent à l’étude. A l’approche d’Aubagne, un ripage de l’autoroute est nécessaire 
pour insérer la 4è voie. 

SOLUTIONS RETENUES DANS LE DOSSIER 
MINISTERIEL du Secteur Vallée de l’Huveaune
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Suite aux oppositions virulentes, le département du Var n’est pas concerné par des sections 
de Ligne Nouvelle en Priorité 1. L’augmentation du trafic nécessite néanmoins la dénivella-
tion de la bifurcation de la Pauline vers Hyères (afin que les trains Les Arcs vers Toulon ne 
croisent pas à niveau les TER Toulon vers Hyères). La variante 2 est retenue avec les voies 
d’Hyères passant sous la voie Les Arcs vers Toulon et s’insérant par le milieu, ce qui facilitera 
l’exploitation ultérieure quand la 3è voie Toulon-La Pauline sera réalisée. Cette variante évite 
les impacts sur le bâti mais affecte légèrement plus quelques terres agricoles

SOLUTIONS RETENUES DANS LE DOSSIER 
MINISTERIEL du Secteur de la Pauline
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Le tracé OAM1 avec une gare de Sophia dans la zone du Fugueiret (à l’est de la RD35) a 
reçu l’avis majoritaire de ceux qui se sont prononcés pour une gare à Sophia et est retenu. 
Il implique 2 viaducs dans le franchissement majoritairement souterrain de la commune de 
Biot (à hauteur de la Brague et d’un affluent). 

Une optimisation de l’emplacement de la gare sur ce tracé est à l’étude de l’autre coté à 
l’ouest de la RD35 route du Parc (au nord du projet commercial des Clausonnes) et pourrait 
permettre un franchissement intégralement souterrain de Biot. 

SOLUTIONS RETENUES DANS LE DOSSIER 
MINISTERIEL du Secteur Ouest Alpes-Maritimes
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La gare St Augustin sera déplacée sur le site Nice Aéroport plus à l’ouest dès 2021, avec le 
tram et la gare routière. La Ligne Nouvelle agrandira cette gare avec 6 voies à quai puis 8 et 
la reconstruction d’un grand bâtiment voyageur. 4 voies sont prévues sur plus de 800 mètres 
aux sorties et entrées de gares de Nice Aéroport et Nice Ville autour du tronçon maintenu à 
2 voies pour en fiabiliser l’exploitation.

Le fleuve Var est franchi en aérien. Les voies nouvelles à St Laurent du Var sont rapide-
ment enfouies. Les voies existantes (avec circulation du fret ferroviaire) seront déplacées au 
sud en étant enfouies ou surélevées pour permettre une restructuration du quartier, un pôle 
d’échange et favoriser la transparence urbaine nord sud. 

SOLUTIONS RETENUES DANS LE DOSSIER 
MINISTERIEL du Secteur saint Laurent du Var
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Bulletin d’adhésion à l’association TGV Développement Var - Nice - Côte d’Azur

à retourner accompagné d’un chèque à: 7 avenue Aristide Briand BP66 83270 Saint-Cyr-sur-Mer

Nom, prénom : .......................................................................................................................
Association, organisme : ........................................................................................................
Adresse : .................................................................................................................................
.................................................................................................................................................
Téléphone : ............................... Adresse E-mail : ..................................................................

Barème des cotisations:
Adhésion individuelle: 16 € / Adhésion associative: 38 € / Adhésion entreprise: 100 €

L’association A.R.C.A.R
vous invite au 

Salon du Train régional

Le 14 et 15 octobre 2017 à 10h.
À la salle Honoré Daumier, 
Chemin de la Fontaine 
83660 CARNOULES


